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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°58

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : La lutte contre le harcèlement et les violences scolaires à l’école

Dossier :

Texte 1 : Circulaire N°2013-100 du 13 août 2013 relative à la prévention et à la lutte contre le
harcèlement à l’école. MEN DGESCO

Texte 2 : Circulaire N°2006-125 du 16 août 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la
violence scolaire - L’acte pédagogique et le cadre éducatif, premiers socles de prévention.

Texte 3 : Chartes d’engagement contre le harcèlement : MEN

Texte 4 : Circulaire N°2011-31 du 25 août relative à l’instruction morale à l’école primaire. MEN
DGESCO

Texte 5 : JO N°0266 du 16 novembre 2013, texte N°55, Avis relatif à l’introduction d’un
enseignement moral et civique à l’école.

Questions posées au candidat :

- En vous appuyant sur la lecture des différents documents, vous présenterez en quoi l’école est
concernée par la problématique de la violence et du harcèlement à l’école et comment l’articuler
avec un enseignement à l’exercice d’une citoyenneté pleine et entière ?

- Quels support et quelle démarche d’apprentissages mettriez-vous en place pour de réelles luttes
contre la violence et le harcèlement ? Proposez une progression sur un cycle.

- Comment amener les différents protagonistes de la vie de l’enfant (parents, associations) à être
acteur dans cet enseignement moral et civique au même titre que l’école ?
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Texte 3: Charte d’engagement contre le harcèlement : MEN
« Un élève est victime de harcèlement lorsqu’il est soumis de façon répétée et à long terme
à des comportements agressifs visant à lui porter préjudice, le blesser ou le mettre en
difficulté de la part d’un ou plusieurs élèves.Il s’agit d’une situation intentionnellement
agressive, induisant une relation d’asservissement psychologique qui se répète
régulièrement. » (Olweus, 1993)

Le harcèlement est un phénomène qui concerne 10 à 15 % des enfants et adolescents en
âge de scolarité obligatoire en France.

Le harcèlement existe à toutes les étapes de la scolarité. Toutefois, les risques sont les plus
forts en fin de primaire et au collège, période charnière de la construction de soi et de son
affiliation au groupe.

Or, les conséquences psychologiques, sociales et scolaires, à court comme à long terme,
pour la victime comme pour l’agresseur, peuvent être graves : décrochage scolaire, voire
déscolarisation, désocialisation, anxiété, dépression, somatisation, conduites autodestructrices,
voire suicidaires.

Aussi, toute la communauté éducative doit être mobilisée pour prévenir ces situations,
permettre aux élèves victimes de sortir du silence, demander et obtenir de l’aide, pour traiter les
situations de harcèlement avérées et faire cesser ce phénomène. Les initiatives qui mobilisent la
participation des élèves dans la création d’outils de prévention et celles qui s’appuient sur les
ressources de l’environnement doivent être encouragées.

La présente charte offre le cadre de référence des engagements de l’ensemble de la
communauté éducative de l’établissement.

Texte 4 : Circulaire n° 2011-131 du 25 août 2011 relative à l'instruction morale à l'école
primaire.

Ce sont les échanges entre élèves, appuyés sur une réflexion dont les objectifs sont garantis par
le maître, qui permettent d'en faire émerger le sens moral. Quel que soit le support retenu, il
s'agira de mettre en exergue une valeur ou une règle fondamentale. Ainsi les échanges
permettent-ils d'expliciter les justifications présentées par les élèves, de les valider ou de les
invalider au regard de la morale universelle et, en les classant, de leur donner une pleine
qualification juridique, morale ou éthique.Tout au long de ce travail, la parole du maître doit
accompagner l'élève vers une pensée argumentée et justifiée, notamment au cycle des
approfondissements.

Texte 5 : Journal Officiel n°0266 du 16 novembre 2013, texte n° 55, Avis relatif à
l'introduction d'un enseignement moral et civique à l'école

I. ― Quel sens donner à l'enseignement moral et civique ? 

L'objectif ne peut être d'imposer une morale, mais de participer à la formation d'individus
autonomes et de citoyens responsables.

4. Il convient de rappeler que la mission du service public de l'éducation nationale n'est pas
seulement de faire acquérir des connaissances et des qualifications. L'insertion sur le marché de
l'emploi est devenue une dimension particulièrement importante aux yeux de l'opinion, des familles
et des jeunes. Toutefois, elle ne doit pas occulter les autres finalités du système éducatif : former
l'enfant en tant qu'adulte en devenir et en même temps le futur citoyen. Si l'éducation relève en
France d'un service public à caractère national, c'est parce que celui-ci doit assurer l'effectivité du
droit à l'éducation, à la fois dans l'intérêt de chaque enfant, mais aussi dans une perspective
d'intérêt général. Dans cette perspective, la loi met au rang des missions de l'école la transmission
des valeurs de la République.
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Cette mission transversale concerne tous les programmes et tous les niveaux de la scolarité.
Cependant, il a été instauré un enseignement particulier ― dénommé en fonction des degrés et 
des cycles tantôt « éducation civique », tantôt « instruction civique », tantôt « éducation civique,
juridique et sociale » ― qui met l'accent sur les fonctionnements des institutions et les droits. Le 
constat que l'on peut faire est que cet enseignement est dans les faits très inégalement dispensé
et relativement fragile, face à des disciplines considérées comme plus « fondamentales ».

5. Il est clair que l'objectif d'un enseignement moral et civique ne peut se justifier par la seule
recherche d'une élimination des incivilités. L'objectif doit être double : d'une part, aider les élèves à
intégrer dans leur comportement les valeurs fondatrices de la République, indispensables pour
vivre ensemble, et en particulier l'égalité entre filles et garçons ; d'autre part, les amener à
développer leur raison et leur esprit critique, ce qui en chacun fait de lui un être autonome et
responsable. L'objectif doit être à la fois de participer à la construction de la personnalité de
chacun dans le respect de son individualité et de ses particularités, et de contribuer à faire de tous
des citoyens responsables. En aucune façon, la finalité ne peut être d'imposer une morale officielle
ou dominante, mais bien plutôt la construction d'une culture éthique, donnant aux élèves une
compétence leur permettant de se forger une morale personnelle.

6. Pour autant, peut-il s'agir d'un « enseignement », au même titre que les autres ? Notons d'abord
que la seule mention d'un « enseignement de morale », vite compris comme un « cours de
morale », risque fort d'engendrer chez nombre de jeunes l'effet inverse de celui qui est attendu.
Cet enseignement ne peut se faire par des « cours », mais par la réflexion explicite et critique sur
la façon de vivre ensemble, réflexion aidée par chaque membre de la communauté éducative. Il
faudra être très vigilant à ce que cet enseignement ne soit pas perçu comme un combat de
certaines valeurs contre d'autres, mais au contraire comme l'ouverture à des réponses différentes,
à des sens variés que chacun peut donner à sa vie, dans le respect des autres. Il faut permettre à
chacun de comprendre comment faire émerger dans des cultures diverses une part d'universel qui
permet justement le lien à autrui, quel qu'il soit. C'est dans cette perspective que la laïcité est
fondamentale comme instrument permettant à tous d'exercer son libre arbitre, à l'abri des
dogmatismes de toute nature.

7. La CNCDH (commission nationale consultative des droits de l’homme) tient à souligner que la
formation morale et civique des élèves, si elle doit être fondée sur la formation de l'esprit critique et
de la capacité à débattre, ne va pas sans l'acquisition d'un certain nombre de savoirs, notamment
ceux relatifs aux droits de l'homme et à la lutte contre les discriminations. La Commission
recommande donc de maintenir des enseignements d'instruction civique identifiés et dotés d'un
programme spécifique, dans lequel on ne manquera pas de faire figurer les contextes historiques,
culturels et sociaux dans lesquels se sont construits les droits et les lois. Elle recommande
également de mettre tout particulièrement l'accent dans la formation, sur l'universalité des droits et
leur interdépendance, ainsi que sur les risques des discriminations tant directes qu'indirectes.

8. La CNCDH estime que, compte tenu des évolutions actuelles en matière de technologies de
l'information, l'éducation à l'informatique et à l'image doit être une dimension comprise dans la
formation morale et civique. Le développement des nouvelles technologies doit non seulement
faire l'objet d'une formation technique, mais également d'une formation en termes de respect de
soi-même et des autres, de droits et d'éthique. Les technologies de l'information et de la
communication sont des outils qui permettent une large ouverture sur le monde et la diversité des
cultures ; mais ils font en même temps courir des risques importants en matière d'accès aux
données personnelles et de protection de la vie privée, ainsi que de diffusion de rumeurs, de
discours racistes ou discriminatoires et de pratiques délictueuses voire criminelles. Leurs
utilisateurs peuvent en être les premières victimes ; ils peuvent également être responsables
volontairement ou non de graves atteintes envers autrui. Il s'agit de faire comprendre aux jeunes
les enjeux, mais aussi les dangers pour soi et pour autrui de l'usage de ces nouvelles
technologies, et de les rendre responsables de leurs pratiques […].
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9. Les objectifs qui doivent lui être assignés excluent de faire de cet enseignement moral et civique
une discipline spécifique avec un horaire inscrit dans l'emploi du temps : au contraire, toutes les
disciplines doivent y contribuer et être interrogées au regard de leur contribution à une culture
commune et partagée qui vise à donner du sens aux enseignements et à les mettre en
perspective. Ces temps peuvent varier en fonction du niveau dans la scolarité, mais devraient
partir soit d'une situation qui fait débat, tirée de l'actualité, de l'histoire, de la fiction ou de l'art, soit
de la réalisation d'un projet commun, et ils devraient viser un travail collectif. Dans ce sens, il
importe de former les élèves à la discussion argumentée et de leur apprendre à interroger les
idées, pour ensuite se les réapproprier […]

12. Enfin, il apparaît comme essentiel que les enseignants, et plus largement les personnels de
l'éducation, soient formés à cet enseignement nouveau, à la fois pour maîtriser ses finalités et ses
contenus, et pour maîtriser une pratique aussi exigeante que nouvelle. Si les écoles supérieures
du professorat et de l'éducation (ESPE) doivent bien sûr être mises en mesure d'assurer la
formation des nouveaux recrutés et de développer la recherche en ce domaine, la CNCDH
recommande qu'un effort tout particulier soit fait en matière de formation continue. Tout retard ou
toute insuffisance en ce domaine pourrait, quelle que soit la qualité des instructions et des
programmes, aller à l'encontre des objectifs poursuivis. […].

II. - Pour éduquer aux droits et faire partager les valeurs de la République, le système éducatif doit
donner l'exemple du respect des droits et de la non-discrimination

Les établissements scolaires doivent être exemplaires en matière de vivre ensemble, de respect
des droits et de lutte contre les discriminations.

14. Ce sont d'abord les pratiques, celles des adultes comme celles de l'institution, qui doivent
montrer aux enfants et aux jeunes ce qu'impliquent le respect des personnes et le sens que l'on
veut donner à une vie commune, à l'école mais aussi à l'extérieur. L'école doit être le lieu du vivre
ensemble, il convient donc qu'elle soit régie par des règles connues et respectées de tous, mais
qu'elle soit aussi un lieu dans lequel sont garantis les droits des enfants et des jeunes et où
s'effectue l'apprentissage de la démocratie. Elle doit également être le lieu qui exclut toute
discrimination, directe ou indirecte. La CNCDH considère que ces dimensions doivent être
explicitement présentes dans les règlements intérieurs et/ou les projets des écoles et
établissements de second degré. Elle recommande de sensibiliser et de former les personnels à la
lutte contre toutes les discriminations : cette préoccupation devant être prise en charge tant dans
la formation initiale que dans la formation continue.

18. Enfin, l'école doit elle-même être exemplaire dans l'accomplissement de ses missions, elle doit
assurer l'effectivité du droit à une éducation de qualité pour tous et partout, et lutter contre les
inégalités. […]

La CNCDH tient à préconiser un certain nombre d'axes qui lui semblent essentiels :

― développer la coopération plutôt que la concurrence au sein des classes et des établissements, 
former les personnels aux pédagogies de la coopération et au développement de modes
d'évaluation alternatifs

― mieux informer l'ensemble des parents sur le fonctionnement du système éducatif et les 
associer à ce fonctionnement en privilégiant le dialogue et la qualité des relations parents-
enseignants, en étant particulièrement attentif à la participation des familles en situation de
précarité sociale

La CNCDH considère que le nouvel enseignement moral et civique doit avoir pour objet de faire
connaître, comprendre et pratiquer, à tous les élèves, les valeurs et principes de la République,
qui sont la condition de la capacité à vivre ensemble. La finalité de cet enseignement doit être la
construction d'une culture éthique qui articule la formation d'une conscience éthique personnelle et
l'assimilation des repères éthiques communs.


